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En application du règlement d’exécution (UE) 2019/159 (JO L31/19) de la Commission,
certains produits sidérurgiquessont soumis, depuis le 02/02/19, à des mesures de sauvegarde
pour une période de 3 ans. Ces mesures prennent la forme de contingents tarifaires au-delà
desquels un droit de sauvegarde de 25 % doit être acquitté.

Vous pouvez consulter l’avis aux importateur concernant cesujet sur le site internet de la
douane en cliquant sur le lien suivant :
http://www.douane.gouv.fr/Portals/0/fichiers/datadouane/avis-importateurs/2019/avis-aux-
importateurs-sur-l-institution-de-mesures-de-sauvegarde-definitives-final.pdf

Pour certains produits sidérurgiques, des mesures antidumping ou compensatoires peuvent
venir se cumuler aux mesures de sauvegarde. L’effet combinéde ces 2 réglementations peut
avoir, comme le stipule le considérant 186 du règlement précité, des conséquences plus
importantes que celles souhaitées dans le cadre des objectifs de défense commerciale.

L’attention des opérateurs est appelée sur la publication de l’avis 2019/C146 du 26/04/19 qui
ouvre une procédure afin de mesurer l’impact de la coexistence des 2 réglementations. Le but
étant de déterminer s’il y a lieu dans certains cas de modulerles mesures antidumping ou
compensatoires en vigueur.

Tous les règlements instituant des droits antidumping ou compensatoires sur des produits
sidérurgiques potentiellement visés par des mesures de sauvegardes figurent à l’annexe du
présent avis.

Toutes les parties intéressées (producteurs-exportateurs, importateurs, utilisateurs, producteurs
de l’Union, association représentatives…) qui souhaiteraient participer à cette examen sont
invitées à le faire. Pour cela, ils doivent faire connaître leur point de vue par écrit auprès de la
Commission, avant le 10/05/19.

Elles devront indiquer leur nom, adresse et numéro de téléphone ainsi qu’une adresse
électronique professionnelle officielle. La communication avec la Commission se fera par la
suite de préférence par courriel.



ANNEXE

Liste des règlements instituant des mesures antidumping etcompensatoires sur les produits
soumis à la mesure de sauvegarde

1) Règlement d’exécution (UE) 2017/1795 de la Commission du5 octobre 2017 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains produits plats laminés à chaud en
fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originaires du Brésil, d’Iran, de Russie et
d’Ukraine et clôturant l’enquête sur les importations de certains produits plats laminés à chaud
en fer, en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originaires de Serbie (JO L 258 du
6.10.2017, p. 24).

2) Règlement d’exécution (UE) 2017/969 de la Commission du 8juin 2017 instituant un droit
compensateur définitif sur les importations de certains produits plats laminés à chaud en fer,
en aciers non alliés ou en autres aciers alliés, originairesde la République populaire de Chine,
et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2017/649 instituant un droit antidumping définitif
sur les importations de certains produits plats laminés à chaud en fer, en aciers non alliés ou
en autres aciers alliés, originaires de la République populaire de Chine (JO L 146 du 9.6.2017,
p. 17).

3) Règlement d’exécution (UE) 2016/1328 de la Commission du29 juillet 2016 instituant un
droit antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué sur les
importations de certains produits plats laminés à froid en acier originaires de la République
populaire de Chine et de la Fédération de Russie (JO L 210 du 4.8.2016, p. 1).

4) Règlement d’exécution (UE) 2018/186 de la Commission du 7février 2018 instituant un
droit antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué sur les
importations de certains aciers résistant à la corrosion originaires de la République populaire
de Chine (JO L 34 du 8.2.2018, p. 16).

5) Règlement d’exécution (UE) no 214/2013 du Conseil du 11 mars 2013 instituant un droit
antidumping définitif et portant perception définitive dudroit provisoire institué sur les
importations de certains produits en acier à revêtement organique originaires de la République
populaire de Chine (JO L 73 du 15.3.2013, p. 1).

6) Règlement d’exécution (UE) no 215/2013 du Conseil du 11 mars 2013 instituant un droit
compensateur sur les importations de certains produits en acier à revêtement organique
originaires de la République populaire de Chine (JO L 73 du 15.3.2013, p. 16).

7) Règlement d’exécution (UE) 2017/336 de la Commission du 27 février 2017 instituant un
droit antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué sur les
importations de certaines tôles fortes en aciers non alliésou en autres aciers alliés originaires
de la République populaire de Chine (JO L 50 du 28.2.2017, p. 18).

8) Règlement d’exécution (UE) 2015/1429 de la Commission du26 août 2015 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de produits plats laminés à froid en aciers
inoxydables originaires de la République populaire de Chine et de Taïwan (JO L 224 du
27.8.2015, p. 10).



9) Règlement d’exécution (UE) 2016/1246 de la Commission du28 juillet 2016 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de barresd’armature du béton en acier à haute
tenue à la fatigue originaires de la République populaire deChine (JO L 204 du 29.7.2016, p.
70).

10) Règlement d’exécution (UE) 2017/1019 de la Commission du 16 juin 2017 instituant un
droit antidumping définitif et portant perception définitive du droit provisoire institué sur les
importations de certaines barres et tiges d’armature du béton originaires de la République de
Biélorussie (JO L 155 du 17.6.2017, p. 6).

11) Règlement d’exécution (UE) 2017/1141 de la Commission du 27 juin 2017 instituant un
droit compensatoire définitif sur les importations de certaines barres en acier inoxydable
originaires de l’Inde, à la suite d’un réexamen au titre de l’expiration des mesures,
conformément à l’article 18 du règlement (UE) 2016/1037 du Parlement européen et du
Conseil (JO L 165 du 28.6.2017, p. 2).

12) Règlement d’exécution (UE) 2015/1846 de la Commission du 14 octobre 2015 instituant
un droit antidumping définitif sur les importations de fil machine originaire de la République
populaire de Chine à la suite d’un réexamen au titre de l’expiration des mesures effectué en
vertu de l’article 11, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1225/2009 du Conseil (JO L 268 du
15.10.2015, p. 9).

13) Règlement d’exécution (UE) 2015/110 de la Commission du26 janvier 2015 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et tuyaux soudés, en fer ou
en acier non allié, originaires de Biélorussie, de la République populaire de Chine et de Russie
et clôturant la procédure en ce qui concerne les importations de certains tubes et tuyaux
soudés, en fer ou en acier non allié, originaires d’Ukraine àl’issue d’un réexamen au titre de
l’expiration des mesures mené conformément à l’article 11,paragraphe 2, du règlement (CE)
no 1225/2009 du Conseil (JO L 20 du 27.1.2015, p. 6).

14) Règlement d’exécution (UE) 2018/330 de la Commission du5 mars 2018 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et tuyaux sans soudure en
acier inoxydable originaires de la République populaire deChine à l’issue d’un réexamen au
titre de l’expiration des mesures mené conformément à l’article 11, paragraphe 2, du
règlement (UE) 2016/1036 du Parlement européen et du Conseil (JO L 63 du 6.3.2018, p. 15).

15) Règlement d’exécution (UE) 2018/1469 de la Commission du 1er octobre 2018 instituant
un droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et tuyaux sans soudure, en
fer ou en acier, originaires de Russie et d’Ukraine, à la suite d’un réexamen au titre de
l’expiration des mesures conformément à l’article 11, paragraphe 2, du règlement (UE)
2016/1036 du Parlement européen et du Conseil (JO L 246 du 2.10.2018, p. 20).

16) Règlement d’exécution (UE) 2017/804 de la Commission du11 mai 2017 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et tuyaux sans soudure en fer
(à l’exclusion de la fonte) ou en acier (à l’exclusion de l’acier inoxydable), de section
circulaire et d’un diamètre extérieur excédant 406,4 mm, originaires de la République
populaire de Chine (JO L 121 du 12.5.2017, p. 3).



17) Règlement d’exécution (UE) 2019/251 de la Commission du12 février 2019 relatif aux
droits antidumping définitifs imposés sur les importations provenant de la société Hubei
Xinyegang Steel Co., Ltd et modifiant le règlement d’exécution (UE) 2015/2272 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains tubes et tuyaux sans soudure, en fer
ou en acier, originaires de la République populaire de Chine (JO L 42 du 13.2.2019, p. 25).

18) Règlement d’exécution (UE) 2015/865 de la Commission du4 juin 2015 instituant un
droit antidumping définitif sur les importations de certains câbles et torons de pré- et de
postcontrainte en acier non allié (câbles et torons PSC) originaires de la République populaire
de Chine à la suite d’un réexamen au titre de l’expiration desmesures conformément à
l’article 11, paragraphe 2, du règlement (CE) no 1225/2009 du Conseil (JO L 139 du
5.6.2015, p. 12).


